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publics visés

coût

objectifs pédagogiques

Formateur et médiateur numérique
bruno méraut

nombre de 
bénéficiaires

pré-requis

Particulier-e : 600€
Entreprise : 800€

Tout personnel 
accompagnant des 
personnes sensibles, 
éducateur-ices, médiateurs, 
animateurs et travailleur-
euses sociaux-ales

Aucun

de 6 à 15 personnes.

9h-17h

Centre Social du 
Chemillois 
5 rue de la Gabardière
49120 Chemillé-en-Anjou

3 et 4 octobre 
2024

2 jours (14h)

programme

évaluation
Exercices tout le long de la formation.
Quiz sur l’acquisition des notions essentielles.
Attestation de fin de formation

méthode et outils pédagogiques
Échanges, débats, travaux de groupe et activités qui demandent 
l’implication de chacun-e.

• Présentation des différentes menaces et dérives présentes sur Internet.
• La notion de droit à l’oubli et d’identité numérique, de citoyenneté 

numérique, paramétrage des outils numériques, d’Internet et des 
réseaux sociaux.

• Encadrer l’utilisation des réseaux sociaux au sein de sa structure : 
établir et faire respecter des règles.

• Comment réagir selon les différentes situations ? Vers qui se 
tourner ? Quelles procédures légales ? Comment accompagner 
individuellement ?

• Le rôle, les responsabilités légales, morales et éthiques des 
professionnels vis-à-vis des usages problématiques (cyberharcèlement 
et revenge porn notamment).

• Mettre en place des actions de sensibilisation aux dérives des pratiques 
numériques.

A l’issue de la formation, le-a stagiaire sera en capacité de :
• Identifier les risques liés aux pratiques numériques pour les personnes 

sensibles
• Sensibiliser et prévenir sur les comportements à adopter sur Internet 

et les réseaux sociaux
• Conseiller et orienter au cas par cas les personnes victimes de 

comportements abusifs ou malveillants

Les professionnel-les de l’animation, de la médiation ou du travail social 
sont souvent en première ligne des dérives des pratiques numériques 
de leurs publics (adolescents, personnes en voie d’exclusion, situation 
de handicap...). Ils/elles doivent gérer la consommation excessive des 
écrans, les effets de la désinformation, du revenge porn, du harcèlement 
et de la haine en ligne, loin d’être virtuels.

prévenir et accompagner les 
usages numériques à risques des 
personnes sensibles

délais d’accès délais d’accès
3 semaines.


